
* Les scénarios illustrés sont hypothétiques.

ACHATS PÉRIODIQUES PAR SOMMES FIXES

 100 $ PAR MOIS PENDANT 5 MOIS  VS UN SEUL ACHAT DE 500 $ $

PRIX PAR PART 10 $ 8 $ 5 $ 8 $ 10 $
 MOIS 1 2 3 4 5

10 $ 
1

10 10

12.5 12.5

20 50
TOTAL  

INVESTI  

500 $

PRIX MOYEN 
PAR PART  

8,20 $

TOTAL DE 
PARTS  

65

TOTAL  
INVESTI  

500 $

PRIX MOYEN 
PAR PART 

10 $

TOTAL DE 
PARTS  

50

Normalement, lorsque les choses ne se passent pas aussi 
bien que vous le souhaitiez, vous revoyez votre approche, 
pas vrai? Une sage réaction dans bien des cas, mais pas 
nécessairement quand il est question de cotiser à votre 
programme d’épargne-retraite. Cesser vos cotisations 
lorsque le marché pique du nez peut s’avérer malavisé.

Pourquoi? Si vous investissez seulement lorsque les 
cours montent, vos actifs prennent de la valeur, ce qui les 
rend aussi plus chers pour de potentiels acheteurs. En 

revanche, si vous versez aussi des cotisations lorsque les 
cours fléchissent, vous pouvez acheter plus de parts pour 
une même somme. Ça sent l’aubaine et c’en est une.

L’idée des achats périodiques par sommes fixes est de 
cotiser régulièrement à votre compte, sans égard aux 
oscillations du marché. Au fil du temps, vous achetez des 
parts à différents prix, payant un prix moyen qui n’est ni le 
plus élevé ni le plus bas sur le marché. Le diagramme  
ci-dessous illustre le principe.

Investissez 
régulièrement. 
Devenez un chasseur 
d’aubaines. 

Grâce aux achats périodiques par sommes fixes, vous 
n’avez plus besoin de vous perdre en conjectures 
pour tenter de cerner le meilleur moment d’acheter 
et de n’investir que quand les cours sont faibles. Les 
épargnants qui essayent d’anticiper le marché risquent 
de passer à côté des meilleures occasions d’achat. De 
plus, lorsque vous cotisez régulièrement, votre argent 
demeure investi à long terme, libre de fructifier.

À l’aide de retenues salariales automatiques, vous pouvez 
effectuer des achats périodiques par sommes fixes sans 
même y penser. Chose certaine, cette méthode  
peut vous aider à faire face aux fluctuations du marché, 
sans compter qu’elle est simple comme tout.
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